
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
LUXEMBOURG, LE 3 JANVIER 2025  

 

 
 

Pictet  

Société d’investissement à capital variable 
15, Avenue J.-F. Kennedy 
L-1855 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg B38034 
 

 

LE PRÉSENT AVIS EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. EN CAS DE DOUTE, NOUS 
VOUS INVITONS À FAIRE APPEL À UN CONSEILLER PROFESSIONNEL. 

 

Madame, Monsieur, 
 

En tant qu’Actionnaires des Fonds énumérés ci-dessous, vous êtes informés, par le présent, que les changements ci-
dessous seront reflétés dans le prospectus de Pictet (la «SICAV») de février 2025 (le «Prospectus»).  

 

Tous les termes non définis dans le présent avis ont le sens qui leur est donné dans le Prospectus daté d’octobre 2024. 

 

1. Modifications  

1.1 Pictet – Corto Europe Long Short, Pictet – Global Equities Diversified Alpha (les «Fonds nourriciers») 

Les annexes des fonds nourriciers ont été révisées pour assurer la cohérence avec les annexes correspondantes de leurs 
fonds maîtres (Pictet TR - Corto Europe et Pictet TR - Diversified Alpha). Cette mise à jour fait suite à une révision 
approfondie du prospectus de la sicav maître. 
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1.2 Allocation minimale en actions 

L'allocation implicite minimale en actions indiquée dans les Informations précontractuelles relatives au SFDR des fonds 
listés ci-dessous sera modifiée à des fins d'alignement pour toutes les stratégies actions des articles 8 et 9 SFDR. Cette 
modification n’aura aucun impact sur le processus d’investissement.  

 

Pictet - Robotics Pictet - Quest Global Sustainable Equities 

Pictet - Premium Brands Pictet - Quest Europe Sustainable Equities 

Pictet - China Equities Pictet - Quest Al-Driven Global Equities 

Pictet - Emerging Markets Pictet - Positive Change 

Pictet - Asian Equities Ex Japan Pictet - SmartCity 

Pictet - Family Pictet - Global Megatrend Selection 

Pictet - Japanese Equity Opportunities Pictet - Global Thematic Opportunities 

Pictet - Japanese Equity Selection Pictet - Human 

Pictet – Digital Pictet - Security 

 

1.3 Augmentation du pourcentage d’investissement durables 

Afin de renforcer la promotion des caractéristiques ESG, le pourcentage d'investissements durables («ID») publié dans 
les Informations précontractuelles relatives au SFDR sera augmenté comme suit pour les Fonds ci-dessous: 

NOM DU FONDS % ACTUEL D’ID % NOUVEAU D’ID 

Pictet - Quest Global Sustainable Equities 30% 40% 

Pictet - Quest Europe Sustainable Equities  30% 40% 

Pictet - EUR Short Term Corporate Bonds 0% 20% 

Pictet - Short Term Emerging Corporate Bonds 0% 10% 

 

1.4 Pictet – Quest Global Sustainable Equities, Pictet - Quest Europe Sustainable Equities, (les «fonds Quest») 

Une pondération minimale de 30% (portée à 40% à compter du Jour d'évaluation daté du 7 février 2025) en 
investissements durables ayant un objectif environnemental ou social au sein des fonds Quest continuera d'être 
appliquée. Toutefois, afin de permettre au Gestionnaire d’investissement d'agir pour servir au mieux les intérêts des 
Actionnaires et d'éviter le biais sectoriel potentiel induit par l'allocation des segments environnementaux et sociaux 
individuels, les engagements environnementaux et sociaux partiels individuels divulgués dans les Informations 
précontractuelles relatives au SFDR seront supprimés. L'engagement minimum en matière d'investissements durables 
sera toujours respecté, quelle que soit la répartition entre les aspects sociaux et environnementaux.  

 

 

2. Date d’entrée en vigueur 

Les modifications susmentionnées entreront en vigueur le Jour d’évaluation du 7 février 2025 (la «Date d’entrée en 
vigueur»), soit cinq semaines après la date du présent avis. 
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3. Droits de rachat 

Les actionnaires qui ne sont pas d’accord avec les changements communiqués ci-dessus peuvent demander le rachat de 
leurs Actions sans commission de rachat conformément aux dispositions du Prospectus jusqu’au Jour d’évaluation du 6 
février 2025. 

 

Le dernier Prospectus sera disponible sur www.assetmanagement.pictet et sur demande au siège social de la 
SICAV. 

 

Les statuts, le prospectus, le document d’information clé, le rapport semi-annuel non audité et le rapport annuel audité 
du Fonds peuvent être obtenus gratuitement auprès du représentant en Suisse. 

 

 

Représentant en Suisse Service de paiement en Suisse 

Pictet Asset Management SA  
60, rte des Acacias  
1211 Genève 73 

Banque Pictet & Cie SA 
60, rte des Acacias  
1211 Genève 73 
 

 

Veuillez agréer, cher Actionnaire, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  

  
Pour la SICAV  

 

 

 

 

 

Suzanne Berg Benoît Beisbardt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.assetmanagement.pictet/

